- 6 -

DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 19 septembre 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3535-2004.


Conditions de fourniture d'électricité par Hydro-Québec Distribution.


Réponse à la lettre du 12 septembre 2005 d'Hydro-Québec quant aux précisions sur les propositions qui seront déposées par Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et budget prévisionnel.
Chère Consœur,

Le 1er septembre 2005, conformément aux instructions de la Régie, les intervenantes Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) ont fourni à la Régie des précisions quant aux propositions que celles-ci déposeront ultérieurement au présent dossier sur les conditions de fourniture d'électricité d'Hydro-Québec Distribution.

D'autres intervenants du présent dossier ont eux aussi fourni de telles précisions.

1.
Qualification erronée par Hydro-Québec des précisions comme étant des «demandes d'intervention précisées»
Nous avons donc été fort surpris, le 12 septembre 2005, de prendre connaissance d'une lettre d'Hydro-Québec alléguant répondre aux «demandes d'intervention précisées» des divers intervenants du dossier.

Il n'existe en effet aucune procédure en cours devant la Régie au dossier R-3535-2004 ayant pour objet la reconnaissance de «demandes d'intervention précisées».

Rappelons que le dossier R-3535-2004 porte sur la modification des conditions de fourniture d'électricité d'Hydro-Québec Distribution.  Conformément aux articles 49 et 25 de la Loi sur la Régie de l'énergie, ce dossier fait l'objet d'une audience publique.  Le 10 juin 2004, la Régie a ordonné la publication d'un avis public invitant tout intéressé à loger une demande d'intervention de la manière spécifiée (décision D-2004-93).  Le 21 juin 2004, la Régie a rendu sa décision D-2004-127 reconnaissant les intervenants au présent dossier, dont Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Par la même décision D-2004-127, la Régie a convoqué une série de réunions techniques aux fins de permettre aux intervenants ainsi reconnus de prendre connaissance et discuter des projets d'Hydro-Québec, ceci dans le but de préparer les propositions devant être ultérieurement déposées devant le Tribunal tant par Hydro-Québec que par les intervenants.

Pendant environ un an, Hydro-Québec et les intervenants reconnus dont Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) ont ainsi participé à ces rencontres techniques.

Suite à ces rencontres, Hydro-Québec a, le 18 juillet 2005, déposé ses propositions auprès de la Régie.  La Régie de l'énergie a demandé aux intervenants de faire de même, dans le délai imparti (décision D-2005-136) et, à cette fin, le a invités dès à présent à «préciser la nature et l'étendue de leur participation ainsi qu’un bref sommaire de leur position à l’égard des sujets qu’ils désirent aborder».  La Régie n'a fait publier aucun nouvel avis public invitant la soumission de nouvelles demandes d'intervention.

Enfin, la Régie n'a jamais prévu, dans le calendrier énoncé à sa décision D-2005-136, qu'Hydro-Québec aurait à répondre ou commenter la liste des sujets de participation annoncés par les intervenants.  La décision D-2005-136 prévoit cependant qu'Hydro-Québec pourra adresser des demandes de renseignement à ces intervenants sur leurs propositions d'ici le 21 décembre 2005, en plus de faire toutes représentations à leur sujet en audience en février 2006.

Il résulte donc de ce qui précède qu'Hydro-Québec fait manifestement erreur lorsqu'elle qualifie de «demandes d'intervention précisées» les précisions reçues des divers intervenants en août-septembre 2005 .
2.
Retrait de l'Institut de développement urbain en juin 2004

Dans sa lettre du 12 septembre 2005, Hydro-Québec traite du retrait de l'institut de développement urbain (IDU) comme s'il s'agissait d'un fait nouveau.  Or il n'en est rien.  Ce retrait est survenu en juin 2004, antérieurement à la décision procédurale D-2004-127 accordant le statut d'intervenant à 10 parties ou intervenants réunis, dont Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).  Voir les pages 5 et 11 de cette décision.

3.
Sujets des propositions annoncées par SÉ-AQLPA

Les sujets des propositions annoncées par SÉ-AQLPA à leur lettre de précision du 1er septembre 2005.  SÉ-AQLPA ont annoncées, en annexe à cette lettre, sur lesquels des 8 pièces d'Hydro-Québec elles déposeraient des propositions.  Dans chaque cas, elles ont précisé sur quel aspect de ces pièces porteront leurs propositions, en les décrivant.

Ces propositions font suite aux travaux en réunion technique auxquels SÉ-AQLPA ont activement participé, de manière pertinente et ciblée.

Dans sa lettre du 12 septembre 2005, Hydro-Québec semble critiquer nos propositions relatives au Prolongement et modification du réseau de distribution (Pièce HQD-1, Doc. 4) et au Coût des travaux (Pièce HQD-1, Doc. 5), énoncées aux sections 4 et 5 de l'annexe de notre lettre du 1er septembre 2005.

Toutefois, bizarrement, ce ne sont pas nos propositions elles-mêmes qu'Hydro-Québec critique.  Elle semble se limiter uniquement à critiquer la motivation de nos prises de position.

Hydro-Québec va même jusqu'à inventer une motivation à nos propositions qui n'est pas la nôtre : l'esthétisme, pour ensuite critiquer cette motivation qu'elle a elle-même inventé. 

Nous sommes profondément choqués par cette lettre déplacée du Distributeur : Hydro-Québec n'était aucunement autorisée par la Régie à émettre sa lettre du 12 septembre 2005.  Elle cherche à remettre en question une décision déjà rendue quant aux statuts d'intervenants, et ce après que ces intervenants eurent participé au processus depuis plus d'un an.  Enfin, elle invente des motivations d'esthétisme aux propositions de ces intervenants.  Finalement, elle ne se prononce même pas sur les propositions spécifiques que ces intervenants ont annoncées, dont elle ne critique aucunement la pertinence.

Rappelons les propositions annoncées par SÉ-AQLPA le 1er septembre 2005 et qu'Hydro-Québec ne commente aucunement:

4.
Prolongement et modification du réseau de distribution (Pièce HQD-1, Doc. 4)

· Après étude en réunion technique, nous proposons de maintenir la règle d'exemption des frais de prolongement lorsque le territoire est desservi par un réseau d'aqueduc et, dans les autres cas, sommes en accord pour porter l'exemption aux 100 premiers mètres de prolongement.  Nous proposerons toutefois d'étendre à 10 ans la période donnant droit à un remboursement, lorsque de nouveaux clients s'installent sur la ligne prolongée. 

· Nous proposerons que les travaux souterrains ne soient pas considérés comme une option lorsque, pour des motifs techniques ou en raison de réglementation municipale, l'option aérienne est interdite ou impossible à réaliser.  En un tel cas, les travaux en souterrain ne donneraient pas lieu à des frais additionnels.
5.
Coût des travaux (Pièce HQD-1, Doc. 5)

· Article Y-1 : Nous proposerons d'encadrer la discrétion dont Hydro-Québec se dote pour déterminer les différentes composantes du coût des travaux.

· Nous nous assurerons que ces coûts cessent d'inclure les frais d'administration exorbitants (actuellement de 30% énoncés aux Tarifs et que HQD envisage d'inclure dorénavant aux autres composantes).  À titre comparatif, TransÉnergie (Hydro-Québec Transport) ne charge que 15% de frais supplémentaires pour tenir compte de la valeur actualisée sur vingt ans des coûts d'exploitation, d'entretien et d'administration des ajouts effectués au réseau de transmission électrique haute tension. 

· La période pour laquelle des frais d'entretien sont inclus au coût des travaux devrait correspondre à la période durant laquelle le client peut recevoir des remboursements si des clients supplémentaires s'installent sur son prolongement de ligne (période actuellement proposée par HQD de 5 ans et que nous proposons de porter à 10 ans).

· Nos propositions viseront à réduire le coût différentiel attribué aux travaux en cas de ligne souterraine, dans la lignée des recommandations de la Commission Nicolet suivant le verglas de 1998 et de notre expert au dossier R-3492-2002 Phase 1 (Voir parag. 1 ci-dessus), et tout en respectant les principes généraux de tarification. 

· Nous avons des réserves quant au principe de l'uniformisation du calcul des coûts de travaux de prolongement tant aérien que souterrain.  Cela nous semble incompatible avec le principe de spécificité de ces coûts énoncé aux articles Y-1 et Y-4.

6.
Droits et obligations (Pièce HQD-1, Doc. 6)

· Aucune représentation prévue à ce stade sur cette section au présent dossier.  Des représentations seront faites au dossier R-3551-2004.

7.
Frais de mise sous tension, frais spéciaux de branchement et frais de rétablissement (Pièce HQD-1, Doc. 7)

· Nous sommes en accord avec le maintien des frais spéciaux de branchement en réseau autonome, pour les motifs d'incitation et dissuasion énoncés par HQD.

2.
Modes d'alimentation (Pièce HQD-1, Doc. 2)

· Art. III-2, III-5, III-9, III-11 : HQD propose d'accroître la discrétion dont elle dispose quant à la détermination des caractéristiques techniques de l'alimentation, quant à la détermination des options (et donc des coûts correspondants).  Nous proposerons d'encadrer cette discrétion.

3.
Alimentation de l'installation électrique (Pièce HQD-1, Doc. 3)

· HQD propose d'exempter le client des frais des travaux sur les premiers 30 mètres de branchement en cas d'accroissement de la charge.  Bien que cette modification ait en principe le défaut de ne pas sensibiliser les clients aux coûts de leur variation de consommation, pour des raisons pratiques et de concordance, nous ne nous y opposerons pas, car les premiers 30 mètres de branchement de tout nouveau client sont déjà exemptés de frais.

8.
Autres articles à modifier (Pièce HQD-1, Doc. 8) liés aux autres sections
· Article 3 : Peut-être quelques modifications de concordance ou ajustements aux définitions.  À vérifier.

· Section XVII des tarifs du Distributeur : Nous sommes en faveur de l'accroissement des allocations pour usage domestique et autre que domestique.

Pour l'ensemble de ces motifs, nous invitons la Régie à rejeter les propos d'Hydro-Québec contenus à sa lettre du 12 septembre 2005.

Tel que prévu, les intervenants Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) soumettront à la Régie des propositions claires, ciblées et articulées sur les sujets annoncés ci-haut, de la manière et dans le délai prévu à la décision D-2005-136.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse et les intervenants
�	HYDRO-QUÉBEC (TRANS ÉNERGIE), Tarifs et conditions du service de transport d'Hydro-Québec, 2003. Appendice J.






